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ÉTAMPES. *** M. le Président de la Société d’horliculluré nous 
adresse la lettre suivante :

Etampes, le 12 octobre 1874.Caisse «l’épargne.
Les recettes «le la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 6,550 fr., 
versés par 50 déposants dont 6 nouveaux.

Il a été remboursé 1,379 fr. 76 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

1,295 fr., versés par 12 déposants dont 3 nouveaux.
Il a été remboursé 1,024 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

600 fr., versés par 5 déposants.
Il a été remboursé 400 fr.
Les recettes de la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de 1,749 fr., versés par 12 déposants dont 2 nouveaux.
fl a été remboursé 1,297 fr. 150 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

10 fr., versés par 2 déposants.

M A IR IE  D ’ÉTAM PES.

Tirage des ©Wigalîons.

L’adjoint au Maire de la ville d’Etampes,
Informe ses administrés que, le Dimanche 25 Octo

bre courant, à deux heures de relevée, en l’une des 
salles de la Mairie, il sera procédé an tirage au sort de 
52 Obligations de l’emprunt de 200,000 francs con
tracté par la Ville en 1867.

Etampes, le 15 Octobre 1874.
Pour le Maire,

L’adjoint : D e c o l a x g e .

* * La Fanfare municipale d’Etampes vient d’ajou
ter une médaille à celles qui ornent déjà sa bannière; 
dimanche dernier, au Concours de Mennecy (Seine- 
et-Oise), elle a remporté le Ier prix de lecture à pre
mière vue (médaille en vermeil).

f e u i l l e t o n  D e T A b e i l l e
DO 17 OCTOBRE 1874.

LE MISSEL DE LA GRAND’ MÈRE.

— Certainement, je m’intéressais à elle.
— Parce que vous avez un bon cœur.
— C’était de la sympathie, de la pitié, si vous voulez, 

ee sentiment qu’on éprouve pour tout être qui souffre.
— Je sens cela.
__Mais un hasard inouï me fit découvrir un secret

bien ignoré.
— Un secret?
_j ’eus la preuve que là grand’mère de cette jeune

fille qui m’intéressait avait autrefois prêté à mon grand- 
père . à moi, une somme relativement importante, et 
que cette somme, qui n’avait pas été remboursée, avait 
probablement sauvé notre maison d’une ruine complète. 
Comprenez-vous, Ernestine? j’apprenais cela, et cette 
pauvre malade, cette enfant, qui se tuait de travail, | 
étaient dans la misère quand mon père a des millions! 
C’est alors, alors seulement, que l’émotion dont vous 
parliez il y a un instant a gagné mon cœur!... Ernes
tine, vous pleurez.

__Je pleure?... Ab ! c’est vrai, je ne m’en aperce
vais pas... Aussi vous me dites des choses... Edmond, 
quand elle sera votre femme, vous me la ferez connaitre.

— Oui, car vous êtes dignes l’une de l’autre, et vous 
vous aimerez.

Monsieur le Directeur,
Nous sommes heureux de pouvoir informer, par la 

voie de votre journal, les personnes qui s’intéressent à 
notre belle culture locale, que la Société d’horticulture 
d’Etampes, représentée par un lot collectif de Légumes, 
à l’exposition de la Société centrale d’horticulture de 
France, (rue de Grenelle-Saint-Germain, 84), vient 
d’y obtenir une médaille de vermeil.

Cette distinction tout à l’honneur de nos laborieux 
maraîchers, reste à la fois pour notre Société, une ré
compense et un encouragement.

Le Président,
A . B l a v e t .

t

Théâtre «TKlampes.

La réouverture du Théâtre d’Etampes est fixée au 
Dimanche 25 Octobre. EMè aura lieu sous la direction 
de M. Léautaud, l’habile et intelligent régisseur des 
matinées littéraires du théâtre de ta Por«e-Soint-M<*riin.

M. Léautaud n’est pas pour nous un nouveau venu , 
— nous l’avons vu à l’œuvre ; — nul doute que lés 
spectacles qu’il nous offrira seront montés 5 la satisfac
tion du public.

Espérons que la saison théâtrale qui va s’ouvrir sera 
agréable aux amateurs étampois et fructueuse pour la 
Direction.

É t r é c h y . — Dimanche dernier la Fanfare d’Etré- 
chy, sous l'habile direction de son chef, M. Rœhn, 
compositeur, ex-artiste du Gymnase militaire, a offert 
à ses Membres honoraires, chez M. Bourdeleau, dans 
une vaste salle disposée à cet effet, une soirée musicale 
qui leur a permis de constater, une fois de plus, les 
progrès de ses membres exécutants.

C’est sous l’heureuse impression produite sur nous 
par leurs succès très-marqués, que nous leur adressons 
nos sincères félicitations.

— Ah ! les bonnes paroles, comme cela me fait du 
bien! Mais vous ne m’avez pas dit son nom?

— Elle s’appelle Adrienne.
— Adrienne, c’est joli... Adrienne... Edmond.
— J’ai bien encore quelque chose à vous dire ; seu

lement...
— Mais je veux tout savoir, tout, tout.
— C’est que cela va bien vous surprendre.
— Tant mieux.
— Eh bien ! Adrienne est votre cousine.
— Ma cousine?
— Germaine, puisque sa mère est la sœur de la vôtre.
— C’est vrai, cela ?
— Pourquoi vous tromperais-je?
— Ainsi, j’ai une tante, une eoosine, et je ne le sais 

pas, et on ne me l’a pas dit!...
— Les parents ne sont pas obligés de dire tout à leurs 

enfants.
— Oh ! je trouve cela indigne. Edmond, voulez-vous 

me donner leur adresse?
— Je n’ai plus de secret pour vous. Elles demeurent,

22, rue Decamps, à Passy.
— Je ne l’oublierai pas, merci. A votre tour, appre

nez ceci : Mon père, ma mère, mon frère et ma grand’
mère savent tout.

— Je l’ai deviné.
— Mais ils ne connaissent pas le nom.
— J ’ai pris mes précautions pour cela.
— Ils croient que vous voyez chaque jour à Passy 

une... pas une fiancée, et, aujourd’hui même, mon 
père a dû écrire à M. Pierrard pour l’en informer.

— Je vous remercie de m’avoir prévenu.

Dix morceaux d’ensemble ont été exécutés avec une 
justesse très - satisfaisante ; un air varié pour piston a 
été exécuté par M. Courtois , sous-chef de la Fanfare , 
avec une précision qui ne laissait rien à désirer.

Ces divers morceaux étaient alternés par des roman
ces et chansonnettes comiques, qui ont produit une 
très-agréable diversion.

Le tout a été accueilli par les acclamations et les 
bravos des nombreux auditeurs.

M o n t d é s ir . — Dans la nuit du 1 1 au 12 conrant, 
un incendie s’est déclaré dans une meule de récoltes 
appartenant à M. Lucas, cultivateur à Montdésir. La 
cause du sinistre est ignorée. Les pertes sont couvertes 
par la compagnie d’assurances La Confiance.

— On annonce comme devant avoir lieu dans la se
conde quinzaine de novembre prochain, le renouvelle
ment général des Conseils municipaux.

— Le commerce de la boucherie va, dit-on, être sou
mis à une règlementation nouvelle. C’est du moins ce 
qui résulte d un avis que vrem u e  ra u c c i ie m 'iu K-i .^  
l’Intérieur, avis invitant les préfets à faire examiner 
avec attention la question par tous les maires, sans ex
ception, afin que le Gouvernement puisse prendre, à un 
instant doimé, une résolution en toute connaissance de 
cause.

Les rapports des maires devront être transmis à Paris 
par les préfets, à mesure qu’ils leur parviendront.

----------------- —-r r-T. ,Q .------------ ---— -----------------

Les Prussiens à Versailles.

M. E. Delerot, conseiller municipal de Versailles 
pendant la guerre et ami de M. Rameau, maire de la 
ville, vient de publier un livre plein d’intérêt sur l’in
vasion prussienne dans le département de Seine-el- 
Oise (1).

(1) Versailles pendant l ’occupation, recueil de documents 
pour servir à l’hiêloire de l'invasion allemande. — Paris, Plon, 
1 vol. in-89.

— Ne suis-je pas votre amie?
— Oh ! oui, et la meilleure.
— Maintenant, Edmond, mon ami, mon cousin, em- 

brassez-moi... Dépêchez-vous donc... les voilà sur nos 
talons, et je ne veux plus vous parler de la soirée.

Il lui mit un baiser sur le front et elle s’envola comme 
un papillon.

En rentrant chez lu i, Edmond écrivit à son père la 
lettre suivante :

« Mon cher et bon père,
« J ’ai appris ce soir que M. Caillet vient de t’écrire 

pour te parler de moi. J’ignore ce que sa lettre peut 
contenir; mais quoi qu’il t’écrive, je te demande de ne 
point juger ma conduite ni tels ou tels faits sans m avoir 
entendu.

« Un événement important s’est produit, cher père; 
je ne puis plus accepter l’honneur que M. et Mme Caillet 
voulaient bien me faire de m’admettre dans leur famille. 
Tu peux le leur faire savoir dès aujourd’hui.

« La santé de maman est excellente.
« Nous t’attendons avec impatience.
« A bientôt les explications.

« Tontout affectionné fils,
« EDMOND. »

Il était plus de minuit. Pour être bien sûr que sa 
lettre partirait par le premier train du matin, le jeune 
homme la porta immédiatement dans une des boîtes de 
l’administration des postes.

Cel ouvrage renferme de curieuses révélations sur le 
régime auquel Versailles et ses habitants ont été sou
mis pendant plus de six mois du rigoureux hiver de 
1870 à 1871.

Nous voudrions avoir l’espace suffisant pour citer 
bien des passages de ce livre pleins du plus vif inté
rêts ; nous nous bornerons à mettre sous les yeux de 
nos lecteurs le récit de l’arrentation des deux jeunes 
substituts de Versailles.

Pour nous c’est accomplir un devoir et en même 
temps donner satisfaction à l’ainour-propre national 
que de reproduire un pareil récit où se montrent les 
odieuses pratiques de nos vainqueurs et où ces deux 
jeunes magistrats se sont montrés fermes et inébranla
bles.

« Dans la matinée du 2 novembre 1870, dit M. De- 
lerol, M. de Raynal était occupé à mettre au courant 
un journal intime où il avait l’habitude de se raconter 
pour lui-même l’emploi de chacune de ses journées. 
Séparé de sa femme et de son jeune enfant, il trouvait 
dans ce journal une consolation de sa solitude. Un de 
ses amis lui fil, uu jour, observer qu'il v avait quelque 
danger à laisser ainsi une trace de ses impressions, 
quand on vivait au milieu d’ennemis tels que les Prus
siens. M. de Reynal, sachant que son journal n’avait
IlCll l|UU U’tfbovlum uu» i uwffuinjtfy .» o !• p —
comme on le lui avait conseillé, mais, par un scrupule 
de conscience, il ratura tous les noms de personnes et 
de lieux qu’il avait eu l’occasion d’écrire. Il le fil sur
tout parce que, quelques jours auparavant, il avait 
reçu par l’entremise d’un ami, des nouvelles de la'sanié 
de son père, alors enfermé dans Paris. Ces nouvelles 
étaient écrites sur une carte de visite qui avait pu fran • 
chir les lignes d’investissement, ce qui n’était pas tout 
à fait impossible pour les billets où il n’était question 
que de détails de famille... L’aini qui avait donné à 
M. de Raynal la lettre de son père, lui offrit de faire 
passer a Paris sa réponse. M. de Raynal, naturelle
ment, y consentit avec joie, et il écrivit un petit billet 
où il n’était absolument question que de la santé des 
siens. Quoiqu’il u’y eût là rien qu’un acte très-inno
cent, M. de Raynal, par un excès de prudence, ratura 
sur son journal les noms des personnes auxquelles il 
devait cel échange de correspondances. Celle précau
tion devait lui porter malheur.

« C’est au moment même où il écrivait sur ce jour-

XI

Trois jours après sa lettre à M. Pierrard, M. Caillet 
reçut trois lignes lui annonçant l’arrivée à Paris de l’ar
mateur. Le billet ne le précédait que de quelques 
heures. En effet, entre dix et onze heures, M. Pierrard 
entrait chez le banquier. Son visage était pâle, fatigué, 
et il paraissait en proie à une vive irritation. Cela n’é
chappa point à l’œil observateur et inquiet d’Ernestine. 
Un instant après, toute la famille était en grande confé
rence dans l’appartement de Mme Mazurier. Comme 
toujours, la jeune fille n’avait pas été admise à faire 
partie de la réunion. Mais qu’importe, elle savait d’a
vance tout ce qui allait être dit.

La charmante enfant était vive, prompte dans ses dé
cisions et hardie quand il s’agissait de venir en aide à 
ceux quelle aimait. Elle courut à sa chambre, traça 
rapidement quelques lignes sur une feuille de papier, la 
glissa dans une enveloppe, mit son chapeau le plus co
quet, passa sur sa robe une basquine de velours, et 
sortit de la maison sans prévenir personne. Elle se jeta 
dans le premier conpé qu’elle rencontra et se fit con
duire rue de Luxembourg.

— Mme Pierrard est-elle chez elle ? demandà-t-elle 
à la concierge.

— Oui, Mademoiselle.
— Et son fils ?
— M. Pierrard est sorti.
— Mais il peut rentrer d’un moment à l’autre? Dans 

j tous les cas, cette lettre est pour Mmo Pierrard ; veuillez



O

mil intime, qu’il vil entrer chez lui un officier prussien 
de l’état major du g'*rœral de Moltke, sui\i de deux 
adonis de police. Cei .TTn ier lui dit : « Voos entrele- 
nPZ (Jes correspondances avec Paris, » « t, sans lui don
ner le temps de répondre, ii lui montra une lettre de 
son père qui ne contenait que d< s nouvel'e» de sa santé, 
mais qui faisait allusion à la lettre reçue de Versailles. 
Puis l’officier procéda à une mise en étal d'arrestation, 
suivie d’une perquisition minutieuse. La première 
chose que les agents saisirent, ce fut le journal intime, 
i l . de Raynal fut conduit à M. Slieber, chef de la po
lice, qui, après Jui avoir lancé des injures et des me
naces, l’envoya dans une des cellules de la prison de 
la rue Saint-Pierre. Quelques heures plus lard, il était 
procédé à un interrogatoire, que nous résumons aussi 
brièvement que possible en conservant Jes parties ca
ractéristiques et en omettant toutes les insultes gros
sières dont il était entremêlé. »

— Vous savez, dit M. Stieber à M. de Rayn-al, que 
les correspondances de l’ennemi envahi avec l’assiégé 
sont punies de mort, c’est affiché eu français. Le roi 
sait qu’il y a des correspondances entre Paiis et le reste 
de la France, et pour les empêcher, il veut faire un 
exemple. Vous avez correspondu, vous serez fusillé.

— Mais, répondit M. de Raynal, je n’ai jamais dit 
un mol île la guerre, et je n’ai jamais adressé à Paris 
qu’un seul billet où il n’eiail absolument question que 
de la snnlé des miens.

— Vous êtes un espion. Vous êtes logé dans un ap
partement situé au-dessus de celui de M. de Moltke; 
vous espionnez ses mouvements et ses secrets, et vous 
les adressez à voire père, qui est à la tête du gouverne 
ment de Paris.

— Je vous assure que cela n'est pas. J-e n’ai jamais 
'écrit que le seul billet dont je viens de vous parler, et 
mon père ifest pas du tout à la tête du gouvernement 
de Paris; il est premier avocat général à lu Cour de 
cassation.

— Vous meniez. La preuve que vous entretenez des 
inlelligei ces secrèles, c’est que vous tenez des notes où 
les noms de lieux ou de personnes sont raturés. Donc 
vous avez quelque chose à cacher.

— Mais non, je vous assure.
— Si vous ne vous étiez pas attendu à une perqui- 

siiion, vous n^âuriez pas raturé ces noms... Quelle est 
la personne qui a fait passer votre lettre à Paris?

— Je ne pois la nommer. Elle a eu pour moi une 
obligeance ; je ne puis la remercier par une dénoncia
tion.

— Vous direz son nom cependant, ou vous serez 
fusillé.

— Eh bien ! vous me fusillerez... vous ferez un acte 
odieux, barbare...

— Le droit de la guerre permet de fusiller ceux qui 
violent les défenses de correspondre avec l'assiégé..,. 
Voulez vous dire ce nom ?

— Je refusé.
— Si vous refusez, c’estque vous craignez de com

promettre la vie d'un des vôtres. S’il n’y avait dans 
voire correspondance que des nouvelles de famille,
vous ne refuseriez pas. Il y a donc une correspondance 
seereie organisée par un de vos compatriotes; son
nom, vous no voulez pas nous le dire, mais nous le 
connaîtrons sans vous.

— Alors, pourquoi me le demander?
—■'•pour vous donner le seul moyen de sauver votre 

tète !...
A trois jours différents, cel interrogatoire fut repris, 

et toujours avec les mêmes menaces de fusillemenl. M. 
de Raynal ne faiblit pas un seul instant. Avec la plus 
grande simplicité, il garda inflexiblement la ligne de 
conduite que sa conscience lui avait tracée. La per
sonne à laquelle il avait remis sa lettre n’aurait couru 
certainement aucun danger, s’il avait déclaré son nom, 
mais il ne voulait pas se mettre à l’abri de celle consi
dération ; il avait jugé qu’il était de son devoir de ne 
pas dire ce nom. et il consentait à recevoir la mort plu
tôt que de le dire. Il sacrifiait sa vie à un sentiment de 
délicatesse. Tenu au secret dans «ne cellule, abattu 
physiquement par une insomnie de plusieurs nuits, par 
le manque d’air, par le froid, il ne fît aucune couces-

la lui remettre tout de suite ; c’est presse, très-pressé.
Elle remonta dans sa voiture en jetant ces mots au 

cocher ;
— A Passy, rue Decamps, 22.
Edmond était depuis une heure chez Mme Duverger. 

Ils causaient tous les trois dans le salon, lorsque MUe 
Caillet sonDa à la porte d’entrée.

— C’est bien ici que demeure Mme Duverger ? de
manda-t-elle à la domestique qui vint lui ouvrir.

Celle-ci hésitait à répondre.
— Oh ! soyez sans crainte, reprit la jeune fille, je 

suis une amie.
— Une amie de Mademoiselle?
— De Mme Duverger «t de M118 Adrien ne.
— Alors, c'e?t différent. Quel nom dois-je annoncer à 

ces dames?
— Vous direz : une amie qui vient les voir pour des 

broderies.
La domestique la fit entrer dans la chambre de Mme 

Duverger et alla prévenir ses maîtresses.
— Mais je n’ai pas d’amie qui connaisse notre 

adresse] s’écria Adrienne étonnée.
— N’importe, chère Adrienne, recevez tout de même 

cette demoiselle, dit Edmond. Je profiterai de cet ins
tant, où je serai privé de votre présence, pour écrire 
une lettre.

Adrienne et sa mère passèrent dans la chambre où 
les attendait Ernesline.

— Celle-ci se leva et, tout en saluant, elle se disait :
— La voilà, comme elle est belle I
Adrienne s’arrêta stupéfaite devant cette jeune fille 

qui lui était complètement inconnue, et qui prétendait

L ’A B E I L L E .

sion à se* jngp« ; il demanda «eulement qu’on lui per
mît de voir un prêtre et un ami.

Cette arrestation avait indigné toutes les personnes 
qui, à Versailles, connaissaient M. de Raynal et avaient 
pour lui la haute ei profonde estime qu’il méritait si 
bien, comme on le voit Ses collègues du tribunal, le 
maire, plusieurs conseillers municipaux, des membres 
de la Société de secours aux blessés firent pendant 
plusieurs jours les plus actives démarches, mais au
cune n’avait de résultat. De tous côtés on recevait les 
réponses les plus inquiétantes. M. de Voigts Rhetz 
dit : « C’est une affaire très-grave : M. de Ravnal aura 
une balle au front. Nous voulons faire un exemple. » 
Un colonel d’état-major de M. de Moltke indiqua un 
des motifs vrais de cette arrestation en disant ; « Oui, 
M. de Raynal est un iiomme qui mérite beaucoup de 
considération ; j ’ai la meilleure opinion de lui ; je ne 
le crois pas coupable, mais vous avez pris des capitai
nes de vai>seaux marchands; nous voulons, nous aussi, 
vous enlever des hommes notables de fortvne. » Il 
n’était pas jusqu’au chef de police .Slieber qui n’eût été 
frappé de tout ce qu’il y a v a i i  de noble et d’élevé dans 
le caractère de M. de Raynal, et apiès avoir fait pas
ser ce jeune homme si doux et si irréprochable par les 
angoisses du condamné à mort, il disait en ricanant : 
« Il me plaît beaucoup, M. de Raynal ; j’ai Ici son 
journal ; il est plein des sentiments les plus respecta
bles ; je regrette beaucoup que ce monsieur soit marié 
récemment; je Jui aurais volontiers donné une de mes 
filles... »

Voilà les créatures qui, au quartier-général, vivaient 
en relations quotidiennes avec M. de Bismarck et les 
chefs d’armée ; voilà l’esprit régnant dans l’état-major 
qui entourait immédiatement le roi Guillaume.

Ayant constaté que l’arrestation de M. de Raynal 
avait produit dans la ville un grand effet, les Prussiens, 
■qui désiraient, à ce moment, jeter de la terreur dans la 
population, décidèrent qu’il fallait trouver un autre 
coupable de même nature. Ils n’allèrent pas loin le 
chercher ; ils fixèrent leur choix sur un des collègues 
et amis de M. de Raynal, M. Albert Harel, également 
substitut au tribunal.

Le lieutenant de police Zernicki fut d’abord chargé 
d’une perquisition ; accompagné des agents habituels, 
il vint fouiller les papiers de M. Ilarel. On ne put 
rien découvrir de suspect. Trois jours plus tard, Zer
nicki revint et pria M. Ilarel de se rendre chez son 
chef Slieber, « pour donner des éclaircissements dans 
i’intérêt de M. de Raynal. » M. Harel se rendit à onze 
heures à la préfecture, on ce Slieber avait des bu
reaux..................................................................................
Slieber se montra d’emblée très brutal et affecta la co
lère :

— C’est vous qui avez fait passer les lettres de M. 
de Raynal à Paris I...

M. Harel affirma que non.
— Eh bien ! expliquez alors ce passage du journal 

de M. de Raynal ; «J 'a i rencontré hier dans le Parc 
mon ami Harel qui m’a dit que M. *** allait rejoindre 
sa femme au bord de la mer et qu’il pourrait sans doute 
donner de ses nouvelles à ma famille. » Quel est ce 
nom rayé ?

— au i*<i » entendons-nous men, dit alors M. Harel 
fort tranquillement. Vous m'avez fait venir pour des 
éclaircissements dans l’inléièi de mon ami Raynal. 
Mais est-ce lui ou moi que vous incriminez?

— C’est vous, et nous vous forcerons à parler !...
— Mais vous voyez bien qu’il s’agit du bord de la 

mer et non de Paris.
— Je ne discute pas avec vous... dites ce nom, où 

vous verrez 1...
Et en parlant ainsi, Slieber saisit sa plume d'un air 

de menace.
M. Harel se leva et lui dit d’un ton très-calme :
— Monsieur, c’est M. de Raynal qui a écrit ce pas

sage; il pouvait vous dire le nom qu’il a rayé; s’il ne 
le fait pas, c’est qu’il juge que ce serait une lâclieté. 
N’espérez pas de moi plus que de lui une dénonciation.

— Ainsi, vous faites acte de résistance à l’autorité 
prussienne.

— Je vous assure que dans tout cela il n’y a rien de

être son amie. Mais il y avait tant de bienveillance et de 
douceur dans son regard, tant de grâce dans son sourire 
que, tout de suite, elle lui pardonna son innocent men
songe.

— Je comprends votre surprise , Mademoiselle, dit 
Ernesline; on vous annoncé une de vos amies et vous 
ne me connaissez pas. Pourtant, c’est la vérité, je suis 
voire amie, et aussi l’amie de Madame votre mère. Vous 
le croyez, n’est-ce pas ?

— Avant vos paroles, Mademoiselle, votre bon sou
rire me l’avait dit, répondit Adrienne.

— Quelqu’un m’a parlé de vous, une personne qui 
vous aime beaucoup, Mœe Pierrard.

La mère et la fille tressaillirent.
— Ah ! vous connaissez Mrae Pierrard ! fit Adrienne.
— Beaucoup, et aussi son fils, M. Edmond Pierrard.
— Et vous venez me voir pour des ouvrages de bro

deries ?
— Oui; j’ai su par Mrae Pierrard que vous avez infi

niment de talent, que ce sont des merveilles qui sortent 
de vos mains. Je brode aussi, moi, oh ! mais pas 
comme vous... J ’adore les belles choses, — ce n’est pas 
défendu à une jeune fille! — Je sais, poursuivit-elle 
avec un fin sourire, que vous allez avoir avec Mrae 
Pierrard du travail pour longtemps; mais je serais heu
reuse, oui, bien heureuse, si vous vouliez faire aussi 
quelques petites choses pour moi et me donner vos con
seils. Je vous assure que je ne suis pas maladroite; 
quand je veux, je travaille assez bien ; mais je veux si 
rarement... Voyez-vous, si j étais un peu votre élève, 
je ferais des prodiges !

- ■ _____--------------- ---- =-" --
relatif à l’autorité prussienne. En France, nous mépri
sons les dénonciateurs, et je fais ce que tout autre fe
rait à ma place.

Slieber ne répondit rien ; il venait de tracer en grom
melant quelque:  ̂ lignes sur un papier, il le signa, et, 
avant de le tendre à Zernicki, il fil à M. Ilarel une der
nière sommation.

Elle ne fut pas plus écoutée que les précédentes, et 
M. Harel fut emmené en prison par Zernicki.

M. de Raynal avait la cellule n° 33, M. nare l, son 
rival de délicatesse, fut placé dans la cellule n° I I .  Un 
an auparavant, jour pour jour, M. Harel avait fait 
écrouer dans la prison de la rue Saint Pierre un as
sassin assez fameux nommé Anbel, et il retrouva son 
nom inscrit sur les murailles de sa cellule...

« Après trois jours d\ mprisonnement au secret, les 
deux jeunes substituts partaient à sept heures du malin 
pour Minden. M. Harel avait demandé qu’on lui permît 
d’embrasser son père, vieillard de quatre-vingts ans. 
L<*$ Prussiens n’y consentirent pas. M. H*rel père ne 
put que serrer rapidement la main de son fils au pas
sage, au moment même où il montait dans la voilure 
qui le déportait en Prusse. »

— -■ ■ - a - ~ ~ ------ —
M o tiv e  s u r  tta iiipe .«»

Extraite de l'Almanach historique de Sens 
pour l’année 1778.

(Suite.)

Houllicr Jacqnes) naquit à Elampes et prit le bonnet 
de Docteur en Médecine dans l’Universiié de Paris. 11 
a été un des plus fameux Médecins de cette ville ; et au 
rapport de Sainte iSarthe, comme il savait que la joie 
est le meilleur de tous les remèdes, et celui qui fait un 
effet plus prompt et plus assuré, il travaillait non-seu
lement à guérir le corps par ses ordonnances et par scs 
médicamens, mais il tachait surtout de divertir l’esprit 
par sa conversation enjouée, et par ses discours agréa
bles. Houüier composa divers ouvrages. On ne les pu
blia cependant pas tous et un de ses fils Conseiller à la 
Cour des Aides, qui devait les faire imprimer, mourut 
avant que d’avoir pu exécuter ce dessein. Jacques Houl- 
lier mourut en 1562. M. de Thou, en parle sous cette 
année dans le XXXIVe livre de son histoire : « Quelque 
* tems après, dit-il, Jacques Houllicr, natif d’Etampes, 
« mourut aussi. C’était un homme illustre par la philo— 
« sopliie et par la médecine. Comme il était riche, et 
« qu’il ne se souciait pas du gain, qui est fort considé- 
« rable pour ceux de cette profession dans une si grande 
« ville, il apporta dans la médecine un jugement si 
« éclairé par une profonde méditation, qu’il guérissait 
« heureusement les maladies désespérées qne les au- 
« très, qui ne faisaient que fatiguer leurs mules en cou- 
« rant par les rues de malade en malade, ne connais- 
« saient pas. Il employa aussi beaucoup de tems à com- 
« poser divers ouvrages. Mais étant aussi tombé dans 
« une maladie contractée par les maux publics, il ne put 
« mettre la dernière main à ses écrits, dignes de l’im- 
« mortalité, qui ont été depuis ou supprimés par des 
« plagiares, ou imprimés avec peu de soin au désavan- 
« tage de ce grand homme, et plus encore du Public. 
« J’ai souvent ouï faire ces plaintes à son fils qui portait 
« son nom ; et qui ayant de l’esprit et du savoir, pou- 
« vait seul réparer celte perte, bien qu’il fût d’une autre 
« profession ; si les charges publiques et les longs vova- 
« ges, en quoi il employa une bonne partie de sa vie, 
« lui en eussent laissé le tems, il ne faut pas douter que 
« nous n’eussions eu de lui les écrits de son père en 
« meilleur ordre, et corrigés selon l’intention de i’au- 
« teur. »

Le Gendre (Nicolas) Sculpteur, natif d’Etampes, mort 
à Paris en 1670, âgé de 52 ans, a laissé de beaux mor
ceaux de sculpture ; il fut disciple d’un maître très- 
médiocre. Un remarque dans ses ouvrages une sagesse 
et un repos admirables. On peut voir ceux qui embelis- 
sent l’Eglise de Saint Nicolas de Chardonnet à Paris.

Picard de Saiot-Adon (François) Docteur de Sor
bonne., Doyen de la Collégiale de Sainte-Croix d’Etam
pes, et Doyen-rural du Doyenné d’Etampes, mort en 
1773, est auteur de plusieurs ouvrages de piété. I. His
toire des voyages de Jésus-Christ. IL Livre des affligés 
pénitens. III. Recueil de vérité pratique, concernant le 
dogme et la morale. IV. Livre de piété ou recueil de

— Elle est vraiment charmante, se disait M,ne Du
verger.

— Eh bien ! Mademoiselle, puisque vous le désirez 
si ardemment, je vous promets de faire quelques ou
vrages pour vous.

— Et vous me donnerez des leçons ?
— Quand vous aurez vu de mon travail, vous jugerez 

si je dois avoir cette prétention.
— Oh ! comme vous êtes bonne. Je comprends que 

tout le monde vous aime. C’est cela ; nous travaillerons 
ensemble toutes les deux, nous ferons de jolis ouvra
ges... Mme Pierrard ne dira rien. Vous ne connaissez 
pas leur maison du Havre ; vous verrez comme c’est 
beau! un palais... Des fenêtres, on découvre toute la 
mer, et quand elle est enœolère, on entend le flot qui 
gronde en se brisant contre les falaises de Sainte- 
Adresse. Le matin, loin, bien loin, sortant de la bruine 
et de I horizon bleu, on voit apparaître dans un rayon 
de soleil, et enflées par la brise, les voiles blanches des 
bricks, des frégates et des corvettes. Comme c’est beau, 
la mer ! Quel tableau ! Il est vrai que c’est l’œuvre de 
Dieu... Aimez-vous la mer, Mademoiselle?

— Je ne saurais le dire, répondit Adrienne; autre
fois j’ai traversé la Méditerranée ; mais j’étais si jeune 
que je n’en ai aucun souvenir.

— Vous n’êtes jamais allée sur une des plages de la 
Manche ?

— Jamais !
— Ah [ tant mieux ! s’écria Ernestine.
Et aussitôt une vive rougeur colora ses joues.
— Quoi ! fit Adrienne en souriant, vous êtes donc 

bien contente de constater mon ignorance?

prières. V. La raison soumise à l’autorité. VI. Histoire 
suivie de la passion de Jésus-Christ. VII. Histoire sui
vie des voyages de Saint Paul, etc.

Nous ne devons pas omettre de faire mention ici d’un 
illustre Académicien dont la ville d’Etampes doit se glo
rifier d’être la patrie, M. Jean-Etienne Guettard, Doc
teur, Régent de la Faculté de Médecine de Paris, Cen
seur royal et Médecin Botaniste de S. A. S..Monseigneur 
le Duc d’Orléans, Membre de l’Académie des Sciences 
de Paris, des Académies de Florence et de Stockolm, 
etc., généralement estimé par l’étendue de ses observa
tions et la sagacité de ses recherches dans l’histoire na
turelle et dans l’art de guérir. Il a donné au Public des 
observations sur les plantes, et plusieurs autres mémoi
res sur les différentes parties des sciences et arts.

L’Abbaye de Morigny, proche Etampes, Paroisse de 
Saint-Germain, dédiée à la Sainte Trinité, Ordre de 
Saint Benoist, fut fondée l’an 1106, par des Religieux 
de l’Abbaye de Flaix alias Saint Germer du Diocèse de 
Beauvais qui y furent appelés par un Gentilhomme de 
ce canton, nommé Anseau, fils d’Arembert, qui leur 
donna les biens qu’il possédait auprès d’Estréchy, pro
che Etampes, avec les droits qu’il avait sur l’Eglise du 
même lieu : à cette première donation il en ajouta une 
seconde par laquelle il leur donna les biens et héritages 
qu’il avait au village de Morigny, éloigné d’une grande 
lieue d’Estréchy, de l’autre côté de la rivière en appro
chant d’Etampes. Cette donatioaayant été confirmée par 
Hugues, Seigneur du Puiset en Beauce duquel Anseau 
était vassal, la beauté et la commodité du lieu engagea 
les Religieux à y transférer leur demeure ; ils mirent 
aussitôt la main à l’œuvre, et sans autre secours que la 
charité des habitans d’Etampes, et de quelques person
nes de piété des environs, ils bâtirent en peu de tems 
une Eglise et un Monastère, capable de contenir un 
nombre considérable de Religieux.

Comme cette nouvelle Abbaye était une colonie de 
celle de Flaix, il fut convenu que celle de Morigny don
nerait annuellement à celle de Flaix, comme marque de 
sujétion une certaine quantité d’huile, et que le Prieur 
et le Chantre de Morigny seraient toujours tirés de Flaix. 
La bonne intelligence dura quelques années entre ces 
deux Abbayes, dont les Religieux se rendaient les uns 
aux autres ce qu’ils se devaient réciproquement ; mais 
enfin l’esprit de discorde fit naître quelques différends 
entre eux ; les Religieux de Morigny cessèrent de payer 
et fournir l’huile dont ils étaient redevables à ceux de 
Flaix. Ce que voyant un Gentilhomme nommé Wilgri- 
nus, Chambellan du Roi Philippe premier, ami com
mun des deux parties, il acheta de ses propres deniers 
un fond à la bienséance de ceux de Flaix, suffisant pour 
leur fournir l’huile qui leur était due et les remplir des 
arrérages qui étaient échus et leur en fit donation ; 
après quoi ils transigèrent avec ceux de Morigny et les 
déchargèrent de l’huile qu’ils leur devaient et de toute 
autre sujétion et dépendances, et ceux-ci les quittèrent 
pareillement de l’obligation de leur donner deux Reli
gieux pour être, l’un Prieur et l’autre Chantre, et de 
toutes les autres choses qu’ils devaient prétendre d’eux.

{La suite prochainement.)

H  É T T a É

Le Mariage d’une Fermière, 
en Ba$«c-.\ormandle.

Un des caractères les plus remarquables de notre 
époque, c’est l’effacement progressif et rapide de tout 
ce qui jadis donnait à chaque province, à chaque ville 
même une physionomie particulière, un cachet d’ori
ginalité. La création des chemins de fer, en facilitant 
la circulation, en provoquant aux déplacements, a été 
pour beaucoup dans celle œuvre d’égalisation. Le temps 
n’est plus en effet où la vie toute entière se passait à 
l’ombre d’un même clocher. Sauf de rares exceptions, 
et en dehors de quelques esprits aventureux, des gens 
de guerre et des cadets de famille en quête d’une for
tune que la loi leur refusait, tous vivaient et mouraient 
alors aux lieux qui les avaient vus naître, le seigneur 
dans son manoir, Partisan dans l'échoppe qu’il tenait 
de son père, le bourgeois dans sa cité, le campagnard 
dans son village, t'es habitudes sédentaires expliquent 
parfaitement la persistance des traditions, des usages 
locaux ; n elendant guère leurs regards au-delà d’un

— Non, oe n’est pas cela. Voyez-vous, je ne connais 
rien de plus agréable que dé jouir de la surprise et de 
l’émotion qu’éprouve une personne, la première fois 
qu’on la met en présence du spectacle grandiose de 
l’Océan. Je pensais au plaisir que, près de vous, bientôt, 
au Havre, aura M. Edmond Pierrard.

Adrienne et Mme Duverger l’examinaient avec une 
sorte de surprise mêlée de défiance.

— On sait que je suis très-discrète, et on a confiance 
en moi, reprit-elle avec un petit air confidentiel et 
comme si elle eut deviné la pensée de la mère et de la 
fille. D’ailleurs, si je ne vous disais pas tout ce que je 
pense, je ne mériterais point de devenir votre amie. 
Vous n’êtes pas contrariée d’apprendre que je connais 
votre secret, n’est-ce pas ?

— Oh ! non, car nous sommes persuadées, ma mère 
et moi, que vous êtes digne de la confiance que Mme 
Pierrard vous a témoignée.

— Vous avez des parents à Paris, des parents 
riches... Ils vous ont dédaignées, repoussées, mépri
sées...,. Comme c’est mal ! Pendant dès années, vous 
avez clé malheureuses, vous viviez de privations, sans 
ami, sans personne pour vous aimer et vous consoler... 
Vos parents riches savaient cela et ils ne vous ont pas 
secourues .... Tombées dans la plus profonde misère, 
on n a pas entendu une seule de vos plaintes... Ah! 
c’est beau d’avoir supporté une telle épreuve avec une 
pareille résignation !... Connaissez-vous M. Cailiet ?

E mile RICHEBOURG. 
(La suite au prochain numéro).



étroit horizon, s’inquiétant peu de ce qui se passai! au 
loin, les gens de la province vivaient au milieu de leurs 
compatriotes, sans que jamais le contact d’étrangers 
pût modifier leurs mœurs. Que nous sommes loin de 
ces temps-là ! Aujourd’hui, une partie considérale de 
la population, si elle est encore française, n’appartient 
plus du moins à aucune province ; elle n’a plus de clo
cher. et dans son passage à travers tant de pays di
vers, elle a perdu cette sorte de naïveté qui vient de 
l’ignorance, et avec elle aussi le culte des souvenirs, et 
l’amour du sol natal.

Une autre cause a puissamment agi sur la suppres
sion des anciens usages ; je veux parler de l’abolition 
île l’ancienne division territoriale, et de la création des 
départements. Les provinces avaient plus d’une raison 
d’être ; géographiquement dilimilées , elles s'étaient 
formées en même temps q.œ la patrie française elle- 
même ; toutes avaient une histoire; peuplées par des 
races distinctes à l’origine, au moins par des variétés 
diverses d’une même race, elle? avaient traversé, avant 
de s’incorporer au pays, des vicissitudes, des péripé
ties, qui avaient eu pour résultat d’imprimer profondé
ment dans le cœur de leurs habitants la notion de la 
solidaii é étroite qui les liait à leurs compatriotes. El 
ces liens étaient bien puissants, puisque il en subsiste 
encore quelque chose après plus de quatre-vingts ans ! 
On a etr beau décréter la suppression des provinces, 
diviser le sol des départements qui «'ont pas de passé, 
pas d’histoire, souvent pas de limites géographiques 
sérieuses, dont le nom ne dit rien au cœur, ne déve- 
1 ippe dans aucun esprit ce patriotisme un peu étroit 
peut-être qui attache l’homme à la province qui fut son 
berceau, la division ancienne, abrogée dans la loi, ne 
s’est pas encore comph liment effacée dans le fond des 
consciences et dans la langue. Mais néanmoins un résul
tat a été atteint; les influences diverses que nous avons 
signalées ont agi avec force ; aujourd’hui un niveau de 
fer semble peser sur le pays tout entier ; l’unité qui 
existe dans les institutions se propage et s’étend jusque 
dans les mœurs.

Pour retrouver quelques traces de ces coutumes lo
cales, de ces costumes provinciaux si pittoresques dans 
leur diversité, et si curieux à étudier, il faut s’éloigner 
du centre; et chercher jusqu’aux extrémitées. Dans les 
régions que H* rail n’a point encore trop profondément 
transpercées, nous pourrons saisir quelques vestiges de 
ce que fut autrefois la vie de nos bons aïeux. Le Bo
cage normand est une de ces contrées qui doit à la na
ture accidentée de son sol, à son éloignement, et sur
tout à rattachement qu’elle inspire à ses enfants, d’a
voir gardé plus que d’antres, certains vestiges de ses 
anciens usages. Le costume est dégénéré comme par
tout ; plus de ces robes aux couleurs éclatantes, de ces 
bonnets merveilleux qui ouvraient sur la nuque leurs 
ailes de papillon, ou se dressaient fièrement sur la 
tête, en su recourbant comme le cimier d’un casque, 
de ces bonnets que sept ou huit aunes de dentelles suf
fisaient à peine à garnir ; tout cela n’existe plus ; mais 
il reste encore dans les cérémonies qui environnent les 
principaux événements de la vie, les mariages notam
ment, des coutumes singulières qui puisent leur origine 
dans un autre temps, et où se reflètent encore les idées 
et les goûts du vieux caractère normand et gaulois.

Ami lecteur, si vous voulez me suivre, nous allons 
assister à une noce en Basse-Normandie.

Il y a deux ou trois mois que le mariage est décidé 
[car ici rien ne se fait à la vapeur) Pt que la future 
épouse a reçu de son fiancé non pas l’anneau tradi
tionnel, mais bien... devinez quoi ! je vous le dunne 
en mille... vous ne trouveriez jamais. Eli bien ! un 
parapluie ! ! ! Est-ce un abri contre les orages domes
tiques qui viendront un jour troubler l’azur d’un ciel 
à présent si brillant de lumière et d’espérances? J ’aime 
à penser plutôt, qu’au lieu d'une avertissement qui au
rait l’air d'une menace, et qui dans tous les cas, serait 
au moins importune, il n’y a dans ce choix bizarre 
qu’une idée pratique, et que l'intention de réunir l’u
tile à l’agréable. Ajoutons, entre parenthèses, que l’ob
jet en question ne donnera successivement les deux 
résultats ; car ce u’esl qu’après l’avoir porté pendant 
sept ou huit ans les jours où elle est bien assurée qu’il 
ne pleuvra pas, que la donataire se décidera enfin à 
l’employer à sa véritable et utile destination.

Quelques jours encore avant la noce ont eu lieu les 
menanlises. Cette cérémonie consiste dans la visite ef
fective en grand détail de la ferme que doit occuper le 
jeune ménage; toute la famille se réunit, et, après un 
copieux dejeùner, on va d’étable en étable, de la grange 
à l’écurie, de la cave au pressoir, passer en revue, in
ventorier pour ainsi dire tout le mobilier vivant ou 
inanimé qui garnit la ferme.

Un auire jour, on a levé le trousseau, c’est-à-dire 
que le futur est venu en grande cérémonie, chercher 
pour l’installer au domicile conjugal, non-seulement le 
trousseau, mais encore In mobilier de la chambre des 
époux, qui est fourni par la future; inutile de dire 
qu’un repas accompagne inévitablement celte opéra
tion.

Ajouterai-je enfin que le mariage civil, considéré 
par les paysans Comme une formalité, qu’ils appellent 
l'enregistrement, est presque toujours célébré long
temps à l’avance, en présence des parents et des té
moins, et sans aucune solennité.

Le grand jour venu, les invités arrivent: ils sont 
nombreux, car le ban et l’arrière ban delà famille a 
été convoqué; tous viennent en voiture, car ici qui n’a 
son cheval? ou du moins qui n’en trouve pas un à em
prunter? quinzo, vingt, trente voilures, davantage 
même arrivent ainsi, apportant des paysans en grande 
tfiiue : chapeau desoie, la redingote ou la veste du 
pays sous la blouse que l’on ôtera le moins possible et 
à la dernière extrémité, des paysannes vêtues de leurs 
plus beaux atours, robes vertes,'jaunes ou rouges, bon
nets chargés de fleurs, de rubans, dô dentelles et cons
tellés de grosses épingles d’or. Tout ce monde procède 
debout à un rapide mais substantiel déjeuner des 
viandes froides, 'du jambon en fofit les frais. Puis le 
cortège s’organise; à chaque femme est donne un ca
valier, chargé de la conduire, de lui donner le bras, et 
l’hospitalité de sa carriole. En tête la mariée, en grande 
loilette, mais pas en blanc, prend place dans la pre
mière voilure : elle est conduite par le propriétaire de

de la ferme exploitée par son père, par un ami hono
rable, ou à défaut de toute autre personne par son père. 
Après elle vient la couturière qui a confectionné la 
robe de noce; dans tous les honneurs Je second rang 
lui est attribué.

On se met en marche, et dans ce pays où les fermes 
sont isolées au milieu des champs la distance est par
fois assez longue. Voici l’église; les voitures se rangent 
à I entour du cimetière; la cloche s’ébranle et, sous la 
voûte de bois où est suspendu le Christ, le prêtre 
adresse aux mariés ces paroles sublimes et touchantes, 
dans une pauvre église de campagne, plus encore peut- 
être que sous les arceaux magnifiques d’une cathédrale. 
La cérémonie est achevée ; la nouvelle épouse a déposé 
sur l’autel de la Sainte-Vierge une quenouille, symbole 
d’ordre et de travail, et pendant que sous les coups re
doublés des marteaux du carillonneur, la cloche jette 
dans les airs scs plus joyeuses volées, on prend le che
min du domicile conjugal; c’est là en effet, et aux frais 
du mari, que la noce doit avoir lieu. L’ordre du retour 
est le même qu’au départ; il y a pourtant une diffé
rence. La jeune mariée a quitté sa famille pour entrer 
dans celle de son mari; c’est à celie-ci qu’elle appar
tient désormais puur toujours. Aussi est-ce le proprié
taire de la ferme de son mari, le père ou au moins un 
ami de celui-ci qui la ramène de l’église à la maison 
qu’elle doit habiter a l’avenir. Le mari, lui, grimpe 
dans la dernière voiture; il est réservé du reste à bien 
d’autres épreuves.

La route que l’on choisit est rarement la plus courte; 
on en prend à son aise; souvent le violoneux, à cheval, 
ouvrtj la marché, arrachant à son instrument des ac
cents qui ont la prétention d’être joyeux. Parfois un 
ruban tendu d’un côté à l’autre de la route, force le 
cortège de s’arrêter; ce sont des amis qui veulent sou
haiter bonheur au nouveau ménage, et qui se présentent 
escortés île rafraîchissements et de friandises. On n’est 
pas fâché du reste de se faire voir, et, pour traverser 
un village de plus, on n’hésite guère à prolonger le 
voyage de quelques kilomètres. On arrive enfin.

La table est dressée dans une grange, si la saison est 
assez avancée pour que les gerbes ne l’encombrent plus 
trop, plus souvent sous une tente élevée sous les pom
miers du plant; elle a la forme d’un fer à cheval; la 
mariée est à la place d’hunneur, ayant appendus au 
mur, au-dessus de sa lèie,• tous les cadeaux qu’elle a 
reçus : châles, robes, ODjels de ménage, tout est là. La 
couturière et les invités sont rangés dans leur ordre 
hiérarchique. Quant au mari, à peine arrivé, il a dû se 
débarrasser de son habit, e t , en gilet, portant attaché 
à sa boutonnière un mouchoir de couleur, il collabore 
avec les domestiques au service de ses invités; c’est à 
peine si de loin en loin ii se permet de s’asseoir un 
instant au plus bas buut de la table. Quelle est l’origine 
de cette coutume bizarre? Ne cacherait elle pas, à 
l’adresse du mari, un profond enseignement, une leçon 
d’humilité et une exhortation manifeste au travail qui 
doit remplir ses jours?

Vous dire ce qui se mange à ces joyeuses agapes, se
rait une tâche au-dessus de ma force. Pendant vingt- 
quatre heures au moins, et souvent quarante-huit, c’est 
un défilé ininterrompu de plats, sans cesse vidés par les 
solides appétits des convives. Volailles, gibier, viandes 
de tonte sorte, les canards, les dindons, les oies, les 
chapons ne font que paraître et disparaître; puis de 
vastes plats de riz cuit au four; peu de légumes; ja
mais de puisson, mais beaucoup de dessert, et du café! 
Le café est la passion dominante du paysan normand ; 
il le préfère à tout, il y mêle de tout, et souvent le café 
n’est que le prétexte, le préambule de copieuses liba
tions d’eau-de-vie.

Mais, me direz-vous peut être, on ne danse donc 
pas? Si fait, quelque peu ; mais les repas se suivent de 
si près, qu’à peine a-t-on le temps, entre le café que 
l’on vient de prendre et le potage qui vous attend, d é
baucher quelques quadrilles. Au reste les jarrets, s’ils 
sont solides pour sauter les fossés, n’ont pas la sou
plesse nécessaire aux savantes évolutions de la danse; 
on se contente de sauter, de gambader, de pirouetter à 
son gré, sans tenir compte des avis du ménétrier qui 
s’efforce, bien en vain, de faire respecter quelque peu 
les règles de la chorégraphie.

Ce n’est que le lendemain ou le surlendemain du 
premier jour, quand on est las de manger, de boire, 
de rire et de sauter, quand on éprouve un besoin invin
cible de sommeil, bien gagné par une ou deux nuits 
blanches . que l’on songe enfin à laisser les époux à 
eux-mêmes et à reprendre, bien fatigué, les yeux bat
tus et le teint pâli, le chemin de sa demeure.

Je vous entends d’ici, ami lecteur; quelle peut être 
rutij.lé de ces usages ridicules? quelle est la moralité 
de ces festins pantagruéliques? — D’abord, je constate 
que les excès y sont rares; on boit beaucoup, cela est 
vrai, mais rarement jusqu’à l’ivresse. Puis, considérez 
donc que le paysan est privé de toutes les distractions, 
de tous les plaisirs que vous offre le séjour des villes ; 
il n’a rien que les fêtes de famille ; voulez-vous l’en 
sevrer? et u’est-il pas juste qu’il les prolonge et en 
savoure à longs traits toutes les joies? Croyez inoi, ces 
familières agapes, où règne le sans-gêne et la franche 
cordialité valent bien vos repas officiels, vos grands 
dîners solennels et froids ; ces sauteries sur l’aire d’une 
grange n’ont pas les inconvénients de vos bals ; enfin 
ces réunions ont l’avantage de rapprocher pour un jour 
tous les membres de la famille, d’entretenir entre eux 
les bonnes relations, et d’empêcher que ces liens de la 
parenté, avec les devoirs qu’ils imposent, ne se relâ
chent à la campagne comme ils ne le sont que trop 
dans les grandes vilies. A. G.

B o u ta d e .
Tout coûte cher : la science et le pain,
Le bois, les fleurs, les fauteuils aux premières,
El le tabac, et l’amour, et le vin.
Nous payons tout : les cœurs et les chaumières.
Or, c’est un fait, que nos braves aïeux,
Ces ignorants, ces rustres, ces momies,
S’inquiétaient bien moins, et mangeaient mieux,
Tout en faisaul quelques économies.
A prix plus doux ils goûtaient du bonheur ;
Ils savaient moins ; mais ils trouvaient sans peine,

Pour réjouir l’estomac et le cœur,
De l’amour vrai, de la viande saine.
Ces pauvres vieux logeaient dans des maisons 
Sombres, sans air, d’imp§ssibles ruines :
De vrais caveaux, — et leurs plus beaux salons 
Nous paraîtraient trop noirs pour nos cuisines.
Mais quand d’avoir, pour embellir leurs Irous, 
Quelque édifice il leur prenait envie.
Us n’épargnaient leur temps ni leurs gros sous ; 
Us y niellaient leur foi, leur cœur, leur vie. 
Alors ces gens, logés à faire peur.
En entassant la pierre sur la pierre,
Savaient trouver la beauté, la grandeur,
El l’harmonie, et l’art, et la lumière.
Et vers le ciel le hautain monument,
Comme eux robuste et grand comme leur âme, 
Bravant les ans, se dressait fièrement :
U s’appelait Saint-Pierre ou Notre-Dame !

COLOFANELLI.

É0" M* PASQUET, notaire à Chalo-Saint - Mard , 
par Etampes, demande un l* i* in e ip a l  C l e r c .  — 
Sç présenter. 2

Me IMBAULT, notaire à Arpajon, demande 
un S e c o n d  C Ic r e .

tëlat civil de la commune d 'Elampcs.
NAISSANCE.

Du 15 Octobre. — Lcnet Georges-Victor (Hospice). 
DÉCÈS,

Du 13 Octobre. — Lamy Joséphine, 84 ans, veuve 
Chevalier, rue des Belles Croix, 43.

Pour les articles et faits non signés : Ace. % m .ic v .

VLL\LRI\E fl llREL
Antiputride puissant, employée contre beaucoup de 

maladies, et la Pommade Vulnérinée, spécifique con
tre les hémorroïdes, se vendent dans les bonnes Phar
macies. ( Voir au? annonces).

(4) Elude de M* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sainl-Jacipies , n° 5.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
Suivant exploit du ministère de Herbelin, huissier 

à La Ferté-Alais, en date du seize octobre mil huit 
cent soixante-quatorze, enregistré,

Il a été,
A la requête de M. Cyprien LEFEBVRE, cultiva

teur, demeurant à Vayres, canton de La Ferté-Alais;
Pour lequel domicile est élu à Etampes, rue Saint- 

Jacques, numéro 5, en l’élude de M® Bouvard , avoué 
près le Tribunal civil de première instance de ladite 
ville, y demeurant ;

NotiGé copie à Monsieur le Procureur de la Répu
blique près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, en son parquet au Palais de Justice 
de ladite ville ;

De l’expédition dûment scellée, enregistrée et signée, 
d’un acte fait au greffe du Tribunal civil de première 
instance d’Etampes, le douze octobre présent mois, 
enregistré, constatant le dépôt fait audit greffe, par 
Mc Bouvard, avoué du requérant, et ce pour parvenir 
à la purge des hypothèques légales pouvant grever 
les immeubles ci-après, de la copie collationnée, de 
lui signée et enregistrée, d’un contrat aux minutes de 
M® Milliard , notaire à La Ferté-Alais, en date du sept 
janvier mil huit cent soixante-douze, enregistré, conte
nant vente par M. Charles-Clémenl-Théodore Charpen
tier, à M. Lefebvre :

1° D’une Maison sise à Vayres, lieu dit le Casseau, 
comprenant bâtiment d’habitation, hangar, grange, 
étable, cour au milieu, jardin derrière, contenant huit 
ares seize centiares; le tout tenant au levant à M. Au
guste Charpentier, au couchant la rue du Casseau;

Moyennant, outre les charges, deux mille six cents 
francs de prix principal ;

2° Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, sis à 
Vayres, rue du Sourdel; tenant d’un côté à celleTue, 
d’autre à Foucber;

Moyennant, outre les charges, cinq ceal dix francs 
de prix principal ;

Sur laquelle copie collationnée le greffier a dressé 
un extrait dudit contrat de vente, contenant toutes les 
énonciations prescrites par l’article 2194 du Code civil, 
lequel a été immédiatement inséré au tableau à ce 
destiné, dans l’auditoire du Tribunal, pour y rester 
exposé le temps voulu par la loi.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la 
République que les anciens propriétaires, outre le ven
deur, étaient :

Article premier. — Marc Antoine Charpentier, et 
Anne-Michelle Boucreux, sa première femme; — 
André Lemerle, et Honorée-Edmée-IIélène Poussin;

Article deuxième. — Marc-Antoine Charpentier, et 
Pélagie Argant, sa deuxième femme; — Elisabeth- 
Pélagie Lebns, épouse de Charles-Jacques Hauquelin ; 
— Marie-Caiherine Lebas, épouse Charles Foucher;

Avec déclaration , en outre, à M. le Procureur de la 
République, que. cette notification lui était faite pour 
qu’il eût à prendre dans le délai de deux mois, fixé par 
la loi, telles inscriptions d’hypothèque légale qu’il juge
rait convenable, et que, faute par lui de ce faire dans 
ledit délai, les immeubles ci-dessus seraient et demeu
reraient affranchis de toute hypothèque légale.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d’hypothèque légale, u’étaul pas 
connus du requérant, il ferait publier ladite notification 
conformément à la loi.

Pour extrait,
Signé, BOIVAKD

Elude de M* DAVELUY, notaire à Etampes.

ADJUDICATION
En l’élude et par le ministère de Me DAVELUY,

Notaire à Etampes,
Le Lundi 20 Octobre 1S74, à une heure de relevée

D UNE

GRANDE El BEL JU
Sise à Etampes, rue Saint-Jacques, n° 29,

ET

D ’U N  J A R D I N
Sis en la même ville,

Rue Pavée et rue Basse-des-Groisonneries.

M ISES A P R IX  :
MAISON rue Saint-Jacques,...................  40,000 fr.
JARDIN rue Pavée.................................... 3,000 fr.

S ’adresser, pour visiter, sur les lieux;
Et pour tous renseignements, ù i l* DA VELUY, no

taire à Etampes.

Elude de Me PASQUET , notaire à Chalo-Saint-Mard.

268 PIEDS D’ARBRES
À VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
A  C H A L O - S A I N T - M A J I D ,

En l’étude et par le ministère de Me PASQUET, notaire 
Le Jeudi 29 Octobre 1874, à 1 heure très précise.

D É S IG N A T IO N  ;

|  1er. — Sur les propriétés de Longuetoise et de 
Chérel :
7 Noyers — 72 Carolins — 3 Trembles — 1 Frêne. 

En 6 lots.
|  2e. — A Moulineux , sur la ferme exploitée par 

M. Dupont :
50 Carolins, en 3 lots.

§ 3e. — A Ardennes, commune de Saint-nilaire, sur 
la ferme exploitée par M. Imbault :

401 Ormes et 4 Noyer, en bordure des chemins.
En 9 lots.

|  4e. — A la Gilonnièreel la Voie-Neuve, commune 
de Cha{o-Sainl-Mard, sur les propriétés de la succes
sion de M. Frédéric Bergerat :

29 Carolins — 3 Frênes — 2 Picards.
En 2 lots.

(Voir les affiches pour le lotissement.)

EIO M A I.X E R E  ^ lE R E V IL L E .

HAUTS BOIS SÉCULAIRES
D e tou te  b e a u té ,

A u  n o m b r e  d e  4 0 0  p i e d s ,

A V E N D R E
P a r  A d ju d ic a t io n  e t  p a r  L o ts ,

A MÉRÉVILLE,
Dans le Grand Parc du château, où se trou-vent plantés 

ces magnifiques Hauts Bois,
Le Dimanche 25 Octobre 1874, à 1 heure précise, 

Par le ministère de M* RAVAULT,
Notaire à lléréville.

Chaque arbre à vendre est marqué du numéro de son 
lot. — (Voir les affiches pour le détail.)

S’adresser, pour visiter, à M. le Régisseur du 
Château;

Et pour tous autres renseignements,
A il* RAVAULT, notaire. 4-3

Elude de Me RENOU, notaire à Châleaudun.

A L O U E R
Pour le 1cr Novembre 1 fV5 6,

LA

FERIE DE LA ROUSSELIÈRE
Sise commune de Saint-Hilaire-sur-Verre.

Celle FERME, située à 9 kilomètres de Châleaudun, 
se compose de bâtiments d’habitation et d’exploitation, 
de O® hectares ares 03 centiares de terres la
bourables, et de 3  hectares ares O® centiares de 
prés situés sur l’Yerre.

CLASSEMENT !
4re Classe.......... 9h 22» 2o«
2e Classe.......... 44 33 78
3e Classe.......... 31 78 40
4e Classe.......... 9 88 40
5e Classe........... 9 49 00
Sans classement. 1 10 40

Contenance totale___ 402'1 51» 93*

Les terres sont très-fertiles en prairies artificielles.
S’adresser à Me RENOU, notaire à Châleaudun.

4 4



L ’A B E I L L E .

ON COLLI N
Place Notre-Dame, à Étampes

H A B I L L E M E N T S  C O N F E C T I O N N É S  S U R  M E S U R E S
GEÂKD c h o i x  d e  n o u v e a u t é s  p o u r  p a n t a l o n s  e t  j a q u e t t e s

S a i s o n  c T l i i v e r
O U V E R T U R E  D ’U N  RAYON DE V Ê T E M E N T S  C O N F E C T I O N N É S

Pour Hommes et Jeunes Gens.

VESTONS drap ratine, depuis. . 
PARDESSUS drap frisé, depuis.

15 fr. 
22 fr.

PARDESSUS doublés, satin de Chine. 
REDINGOTES drap noir......................

28 fr. 
35 fr.

GRAND CHOIX DE PALETOTS ET GILETS DE CHASSE

Maison BOUCHÉE Fils
MARCHAND DE BOIS ET DE CHARBONS,

Faubourg Saint-Jacques, n° 16,
En face les promenades du Port.

I I .  B O U C H E E  a l’honneur d’informer le pu
blic qu’il \ient de faire des approvisionnements de 
IS oi$  «le e l ia u f i 'a ” e  el de C l i a r b o n  «le t e r r e .
Il esl tlonc, dès aujourd’hui, en mesure de salisfaire à 
toutes les demandes qui pourraient lui être faites. 9-8

A LOUER

B E L L E  M A I S O N
Sise à E lampes, rue St-Antoine, na 26.

M A I S O N  P E R I C Î I O N
1 1 , Hue Darnatal, H 5

A ÉTAMPES.

Cette Maison comprend : au rez-de-chaussée, grand 
salon, salle à manger, cuisine; — au premier étage, 
quatre chambres à coucher; — au-dessus, chambre 
de bonne et greniers.

S’adresser chez M. TU. CHARPENTIER, même
rue Saint-Antoine.

PAPIER végéto BOURDEL
AGGLUTINATIF

Pharmacien à Saint - Cloud.

Guérit : Coupures, Brûlures, Furoncles, Engelures 
et Plaies de toutes natures.

P r ix  ; le rouleau, 60 cent; le paquet de 12 feuil
les, 50 c. — Dépôt chez tous les pharmaciens et her
boristes. 13-3

MALADIES DES YEUX D'
rue Saint-Antoine, 143. — Consultations gratuites à 
une heure ; — consultations particulières à quatre heu
res; rue Blondel, 7. Paris. 30-21

On demande de suite D E U X  A P I^ R E T ÎT B S .

LA VULNERINE LAUREL
OU T R É S O R  D E  LA M È R E  DE F A M IL L E .

’Cet antiputride puissant p réserve  de toutes contagions, épidé
mies, choléra ; assain it les logements, détruit les insectes para
sites de l’air, et offre l’avantage de secourir im m édiatem ent les 
blessés, même dans les cas d’accidents graves, chemins de fer 
e t autres.

Elle guérit tou tes les b lessures récentes ou anciennes, contu
sions, brûlures ; neutralise les piqûres d’insectes venimeux, des 
mouches dangereuses, guêpes, abeilles, frelons, cousins, arai
gnées, scorpions, m orsures de serpents, etc. ; arrête les hémor
rag ies , prévient la  gangrène, fait d isparaître toute m auvaise 
odeur et soulage l’obésité.

Elle préserve des écorchures les personnes retenues au lit par 
de longues m aladies, et, si la peau est entamée, elle la rétablit 
rapidement. Eminemment antiputride, elle détru it les miasmes 
morbifiques et perm et de soigner, sans danger pour soi, les per
sonnes atteintes de m aladies épidémiques ou contagieuses, telles 
que fièvres typhoïdes, sca rla tines, rougeoles et au tres fièvres 
éruptives, même le choléra, et la P o m m a d e  V u ln é rin ëe , en 
usage externe, pour le traitem ent spécial des hém orroïdes, des 
engelures, gerçures, irritations, boutons, eczémas, démangeai
sons t t  brûlures.

Se trouve chez l’inventeur, 7, rue Godot-de-M aurov, à Paris.
— En g ro s, rue de la V errerie , 15, Maison FA B R E , droguiste.
— En détail, dans les Pharm acies de France et de l’étranger, et
chez MM. BELIN , pharmacien, à  V ersailles; — DELANTHE, id., 
à Savigny; — FIA LQ N , id., à  R ueii; — P IC H E T , id., à  C or- 
beil; — INGRAND, id ., à  É tam pes; — CR O U TELLE, id ., à 
M antes; — PAROD, id., à  P ontoise; — GOBET, id.. à  Ram
bouillet. 8

GOUVERNEMENT DU PÉROU
DREYFUS FRÈRES & C

DE PARIS
21, B O U LE VAR D  HAUSSMANN.

Seuls Concessionnaires du

G U M f O
e n

Loi du 
11 Novembre 

1869

GUANO DISSOUS
du PEROU

onvention 
du 15 A vriI

’**U:'..U** "
"d é p ô t s  E N  F R A N C E

B o r d e a u x ,  chez M . Adolphe Boulan.
B r e s t ,  chez M. E. V in c e n t .
C e tte , chez MM. A.-G. Bo y é  t C*. 
C h e r b o u r g ,  chez M. E ugene L ia is . 
D u n k e r q u e ,  chez MAI. U. Bo u rdon  et C®. 
H a v r e ,  chez M. E. F ic q u l t .
L a n d e r n e a u ,  chez M. E. Vin c i n t .
L a  R o c h e l le ,  A1M. d ’OuBiGNY et F austin filé. 
L y o n , chez M. Alarc G il l ia r d .
M a r s e i l l e ,  chez MAI. A.-G. Boyé et G*. 
M e lu n , chez M. Le B arre.
N a n te s ,  chez MAI. A. J amont et nuARD. 
P a r i s ,  chez M. A. Mosskron-U u pin . 
S t-N a z a ir e ,  chez MAI. A. J amont e t Hcakd.

Les Abonnés dont l'abonnement expire ou est expiré, sont priés 
de le faire renouveler. — bous les prévenons qu'à défaut d ’ordres 
contraires, afin qu’ils n’éprouvent pas d’interruption dans l’en
voi iu  Journal, nous continuerons de te leur adressé.

N 1m i ’ûi i
TT *1 M

Par l’emploi du Dentifrice 
du Chimiste

G O U L A K D
Recommandé par les sommités médicales 

P r i x  t 3  fr a n c » .
Se trouve chet les principaux Parfumeurs 

et Pharmaciens.

Chez <C.%WTÉ*lA*J, coiffeur à Etampes, rue Darnatal. 40-20

L’OPINION NATIONALE
JOURNAL POLITIQUE ET LITTÉRALRE#

S’imprimant tn nuit
Un an, 6 4  t  — 6 mois, 3 2  f. — 3 mois, 1 3  f.— 1 mois, 5  f. 5(_

COMITÉ DE DIRECTION POLITIQUE :

HH. LEF.ûïlB. — Ch HOLLAND. — RAEEAO.
ni PUTÊB s u i s )

Luroyer (Rhône).
C. Rolland iSaûne-et-I.oire). 
Rameau (Seine-et-Oisc). 
J ules G nûvr (Jura).
E. Charton Yonne). 
Focrcano (Gironde). 
General Billot (Corrèze). 
Boucau (Landes).
Turquet (Aisne).
Jozon (Seine-et-Alarne).

iirtKrns , mm.
Bartué. i.my-St-Hilairb. 
Faye (t.ot-et-G aronnoj. 
Léon Robert (A rdennes). 
Dr Waum er (Alger). 
Crémieux (Alger).
I.rcET (Constanline). 
P.i o x d e l  (Isère).
Tassin (Loir-et-Cher).
M f l in e  (Vosges).
W il s o n  (hulre-et-Loire).

Ces noms caractérisent assez la politique suivie par 
f  Opinion nationale, et qui se rapproche trop de la nôtre 
pour que nous^'utssions en faiie ici l'éloge.

En ce qui concerne les renseigftemeuis relatifs aux 
intérêts matériels: Cours de la iiour-e, Cote des mar
chandises et des denrées. Chroniques agricole-. l’Opi
nion nationale est, de beaucoup, le p l u s  c o m p l e t  d s
TOUS LES JOURNAUX PARISIENS.

On peut s'abonner par Carte postale, autorisant 
l'Administrateur, 5. rue Coq-lin on. Paris, à fan e traite 
pour le montant de l'abonnement souscrit.

Les timbres-poste sont acceptés eu paiement pour 
les abonnements d’un mois. Oi.,V. u° :19.

__ _ ___ ____ J

f i  ëS i a . <&>% m

JOURNAL DE LA FAMILLE.
A l » 3 l i : i I S T R A T I O : t  î 56, rue Jacob, à Paris, chez F I R H U S  O I D O T  F R E R E S ,  F I L S  et O .

C O M P O S IT IO N  DES
P R E M I È R E  É D IT IO N .

Un numéro paraissant chaque semaine avec gravures sur 
bois dans le texte.

PRIX : Paris, un an, 12 fr. —  Départements, un an, 14  fr. 
D E U X IÈ M E  É D IT IO N .

Un numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le 
texte, plus une gravure coloriée ù 1 aquarelle par mois. 

PRIX : Paris, un an, 15 fr. — Départements, un an, 17 fr.

QUATRE ÉDITIONS :
TROISIÈME ÉDITION

Cn numéro chaque semaine avec gravures sur bois dans le  
texte, plus deux gravures coloriées à l’aquarelle par mois. 

PRIX : Paris, un an, 18 fr. —  Départements, un an, 20 fr. 
QUATRIÈME ÉDITION

Un numéro avec gravures sur bois dans le texte el nne gravure 
coloriée û l’aquarelle chaque semaine.

PRIX : Paris, un an, 24 fr. — Départements, un an, 25 fr.

L E S  I M T R O \ S  I L L U S T R E S ,  autre publication complémentaire, dont le prix est de 4 fr. pour 
l’année, soit 1 fr. pour trois mois, peuvent être joints à l’abonnement de la MODE ILLUSTREE, mais il faut 
toujours que les deux abonnements soient demandés simultanément et pour le même laps de temps, de manière 
à commencer et à finir à la même époque.

Les abonnements à la MODE ILLUSTREE peuvent se faire aussi pour trois mois, seulement à dater du 1er de 
chaque mois, au bureau de l'Administration, rue Jacob, 56, à Paris, et chez les libraires de France el de l’étranger.

L’Administration de la MODE ILLUSTRÉE, rue Jacob, 56, d Paris, désirant soumettre son journal à l’examen 
du public, envoie un numéro gratis et franco à quiconque en fait la demande par lettre affranchie.

AVIS AU C O M M E R C E  ET A L’AGRICULTURE
I I .  e t  *8. B c e o n i n c k ,  à Dunkerque et à Arras, ont présentement à vendre I I  variétés de R U E S  

R E  S E 1 I E 1 C E  anglais et français; agents de Frédéric F. Ilallett (blés généalogiques). Achats faits direc
tement sur les lieux de production. — Même maison ; H T T R A T E  R E  S O L D E  (importation directe) et 
tous autres engrais chimiques sur dosage garanti. 5-5

B u l l e t i n  e o n i n i e r c i a l .

MARCHÉ

d ’ E tn m pes .

10 Octobre 1874.
Froment, 1re q . . . . .
Froment, 2e q.........
Méleil, 1re q .............
Méleil, 2e q .............
Seigle.......................
Escourgeon..............
Orge..........................
Avoine......................

PRIX
de l’heclol.

fr. e. 
20 68 
19 46 
16 61
15 28
13 83
14 84 
13 57 
11 43

MARCHÉ

d M n g e r v I l l c .

16 Octobre 1874. 
Rlé-fromenl . . .  
Blé-boulanger . .
Météil.................
Seigle nouv........
Orge...................
Escourgeon 
Avoine................

PRIX
de l ’hectol.

îr. c.
20 67 
18 00 
16 00 
13 00 
13 34 
11 34 
10 34

MARCHÉ 
d e  C h a r t r e s .

]
PRIX

de l'hectol.

10 Octobre 1874. fr. c
Blé élite.................... 20 25
Blé marchand......... 19 25
Blé champart........... 18 25
Méleil mitoyen........ 1? 25
Méteil....................... 15 75
Seigle....................... 13 50
Orge......................... 12 75
Avoine...................... 10 75 1

Fours «les fonds publies. —  B o u r s e  d e  P a r is  du 10 au 16 Octobre 1874.

DÉNOMINATION. Samedi 10 Lundi 12 Mardi 13 Mercredi 14 Jeudi 15 Vendredi

Rente 5 © O ................. 98 97 98 87 

89 30

98 90 

89 60

98 90 

89 35

98  95 

88  55

99 10 

88 90— 4 I ‘i  © ;© . . . . 89 10

— 3 © /© ................. 61 85 61 75 61 75 61 55 61 80 61 70

lén ifié  conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné.

L lampes, le 17 Octobre 1874.

Lu pour la légalisation de la signature de M . Aug. Alliex 
apposée ct-contre, par nous Maire de la ville d ’E lampes. 

Elampes, le 17 Octobre 1874.

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compr

A Etampes, le 1874.




